
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 10 juillet 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 3 juillet 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 30 5 8 Secrétaire : Monsieur Pierre DUSSURGEY

V_DEL_230710_3

Cité éducative : appel à projet pour soutenir les parcours

Rapporteure: Madame DAHOUM

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Muriel LECERF,  Philippe
MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia LAKEHAL, Michel
ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN -  DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Liliane GILET-BADIOU,  Véronique
STAGNOLI,  Charazède GAHROURI,  Christine JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,
Fréderic KIZILDAG,  David LAÏB,  Richard MARION,  Ange VIDAL,  Christine BERTIN,
Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Matthieu FISCHER donne pouvoir à Nassima KAOUAH, Ahmed CHEKHAB donne pouvoir
à Michel ROCHER,  Joëlle GIANNETTI  donne pouvoir à Patrice GUILLERMIN - DUMAS,
Eric BAGES-LIMOGES donne pouvoir à Abdoulaye SOW, Dehbia DJERBIB donne pouvoir
à Muriel LECERF

Absents :

Bernard RIAS,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey
WATRELOT, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

La  Cité  Éducative  est  un  label  d’excellence  visant  à  intensifier  les  prises  en  charge
éducatives des enfants et des jeunes avant, pendant, autour et après le cadre scolaire. C’est
également  une  démarche  qui  offre  l’opportunité  de  mieux  coordonner  et  renforcer  les
dispositifs  existants,  tout  en  imaginant  de  nouvelles  actions,  afin  d’offrir  les  meilleures
conditions d’apprentissage et d’épanouissement aux enfants et aux jeunes sur l’ensemble du
territoire. 

Au travers de cette démarche novatrice, il s’agit également de fédérer les acteurs partageant
les valeurs républicaines et prêts à contribuer ensemble à l’éducation des enfants et des
jeunes, en lien avec leurs familles, au sein d’une grande alliance éducative. 

Trois objectifs généraux et nationaux sont attribués aux Cités éducatives : 

• conforter le rôle de l’école ; 

• promouvoir la continuité éducative ; 

• ouvrir le champ des possibles. 

Pour  son  territoire,  Vaulx-en-Velin  a  identifié  cinq  axes  prioritaires  sur  la  durée  de  la
labellisation : 

• la réussite scolaire, la valorisation et la construction des talents ; 

• l’accompagnement renforcé à l’orientation ; 

• l’accueil, l’inclusion des enfants à besoins particuliers ; 

• l’enrichissement  des  parcours  éducatifs  par  le  développement  de  parcours
d’excellence ; 

• les jeunes, acteurs et actifs de leurs parcours. 

A ce titre, la Cité Éducative de Vaulx-en-Velin porte un appel à projet destiné aux acteurs
éducatifs  du  territoire  afin  d’encourager  et  accompagner  la  mise  en  œuvre  d’actions
innovantes et structurantes en direction des enfants et des jeunes de la commune. Il s’agit
ainsi de répondre à un ou plusieurs besoins identifiés par la Cité Éducative au travers d'un
partenariat éducatif  investissant plusieurs temps de l'enfant ou du jeune (temps scolaire,
périscolaire, vacances scolaires, soirées, week-end, etc.). 

Les projets présentés doivent : 

• répondre impérativement à l’un ou plusieurs des axes stratégiques priorisés par la
cité éducative ; 

• s’adresser aux enfants et/ou jeunes âgés de 0 à 25 ans, scolarisés ou non, et/ou aux
parents d’élèves ; 

• être pensés, construits, et mis en œuvre dans un cadre partenarial, d'une part avec
les  parents  et  d'autre  part  avec  les  autres  acteurs  éducatifs  du  territoire
(établissements  scolaires,  services  de  la  ville,  associations,  centres  sociaux,
structures de l’insertion, etc.) ; 

• être accessibles à tous les jeunes ciblés, le coût ne devra pas être un obstacle pour
les familles les plus démunies ; 

• ne pas entrer en concurrence avec le droit commun ; 

• investir  tous  les  temps  pertinents  (scolaire,  périscolaire  et  extrascolaire,  dont  les
vacances scolaires). 

Huit projets portés par des associations ont été déposés et ont reçu un avis favorable auprès



des instances de suivi de la Cité éducative pour un montant total de 122 970 euros et selon
le détail suivant : 

Structure Objectifs de l’action Montant
identifié

Planète
sciences ARA

1/ Animations dans le cadre des loisirs : cinq ateliers hebdo 
mercredis ou samedis (sur quatre mois environ), 16 stages à 
l'Espace Carco ou locaux asso (Planétarium) 

2/ Animations de proximité : 27 interventions pendant les 
vacances scolaires (Verchères, Cachin, Chénier, Petit Pont, 
Grand Mas, Grolières, Ecoin, Tase)

3/ Evenements : deux temps forts : finale trophée de la 
Robotique (à Charlie Chaplin) et Festiciels (Pôle de Loisirs Carré
de Soie) + deux animations  parents/enfants en amont 

4/ Partenariats manifestation : cinq animations possibles en 2023

5/ développement d'actions de sensibilisation à la culture 
scientifique, technique et numérique par l'animation du Fablab 

35 000 €

Action sport
éducation

Intervention de l’association hors temps scolaire sur les 
mercredis et vacances scolaires qui vise à proposer des 
animations pieds d’immeubles de proximité avec des enfants de 
8 à 15 ans + des accueils de loisir  autour du sport, permettant 
de travailler la citoyenneté, la lutte contre les discriminations, le 
rapport femmes-hommes.

1/ animations pied d'immeubles entre avril et octobre

2/ participation aux fêtes de quartier

3/ ALSH déployés sur les vacance scolaires

4/ déploiement de mini-stages en lien avec les services de la 
Ville 

Action qui s'inscrit en complémentarité de ce qui est déployé sur 
temps scolaire

9 000 €

Les
Artpenteurs

 1/ Temps fort poésie à l'Atelier L. De Vinci pendant le festival 
métropolitain « Magnifique printemps » sur le thème  « 
Frontières »  En amont :  des ateliers artistiques encadrés par 
des professionnels (poètes, comédiens, chanteurs…) pour vingt 
jeunes et adultes. Restitution sous forme de spectacle à l’Atelier. 

2/ Comme à la radio : création de deux émissions numériques 
avec vingt jeunes (15-25 ans) : travail d’expression artistique, 
d’éloquence et thématiques d’actualité. 

3/ Berceuses et comptines en toutes langues : en lien avec des 
actions autour de la parentalité menées dans les centres sociaux
et structures petite enfance. Trois actions dans deux quartiers 
différents : ateliers d'expression et scènes ouvertes qui 
accompagneront le spectacle "En route ! Bercés par le monde". 

4/ Café des langues : spectacle multilingue participatif. 
Valorisation des langues parlées par les habitants (langues 

8 000 €



d’origines et français). 

Participation de six groupes de jeunes et adultes constitués dans
différents quartiers de la ville.

Article 1

Sur le territoire de Vaulx en Velin il est prévu d’animer au lycée 
général et technologique Robert Doisneau, sur l’année 2023 : 
quartoze ateliers sur les études supérieures et le monde de 
l’entreprise, et un événement Déclic (animation pour 4classes en
parallèle). 

Le programme Inspire  se décline en cinq formats d'ateliers et 
événements à destination des lycéens, de la seconde à la 
terminale, les plus en risque d'autocensure et de 
méconnaissance des études et du monde professionnel. Ces 
formats présentiels sont complétés par un volet digital, avec un 
réseau social solidaire d’orientation post-bac, labellisé par le 
Ministère de l’Enseignement Supérieur et entièrement gratuit.

6 000€

Péniches Val
de Saone

Organisation de cinq journées d'animation autour du Parc de 
Miribel-Jonage avec des enfants des ALSH de Vaulx en Velin, 
organisées comme suit : 

1/ trois journées découverte au Grand Parc de Miribel (dont une 
hors vacances scolaire à destination des animateurs sur la 
péniche), et deux lors des vacances de février avec les enfants) 

2/ deux journée d'animation sur la péniche avec les enfants 
ayant participé aux journées découverte du Parc en février

8 640 €

NECC

1/ Projet jeunes citoyens : permettre l'implication de jeunes dans 
des projets solidaires + développer des compétences 
transverses

2/ Nec Silver : lutter contre fracture numérique, créer des liens 
intergénérationnels et impliquer des jeunes dans des projets 
ayant du sens via des ateliers numériques 

3) Maraudes numériques : favoriser l'inclusion numérique et 
favoriser l'accès aux droits en allant directement au contact des 
personnes les plus éloignées du numérique 

4) Alliances éducatives : sensibiliser et libérer la parole autour de
tables rondes (6/an) entre parents, professionnels, etc. 

L'enjeu de la mixité filles/garçons est pris en considération durant
ces temps d'échanges

24 800€

Synergie
Family

Le Republic Game a pour objectifs d’inciter les jeunes à engager
une réflexion de fond sur la question du vivre ensemble, à 
s’interroger sur le regard qu’ils portent sur l’autre et à échanger 
autour des valeurs de la République. L'action se déroulera d'avril
à juin et se décompose en 4 temps:

1/ Jeu de piste urbain (présentation, préparation et jeu de piste) :
21 jeunes répartis en trois groupes résoudront des énigmes qui 
les emmèneront découvrir différents équipements de la ville ; les 
jeunes iront à la rencontre de personnalités inspirantes de Vaulx-
en-Velin. Des photos et vidéos seront capturées de chacune de 
ces rencontres ; un documentaire sera réalisé à partir de ces 

10 000€



captures et diffusé ultérieurement

2/ Temps de médiation ludique 

3/ Temps d'appropriation 

4/ Temps de restitution : diffusion du documentaire et débat avec 
tous les partenaires du projet

Des animateurs accompagneront les jeunes tout au long du 
projet.

Sens et
savoirs

Le projet s’organise en deux axes : 

1/ La pérennisation du projet dans les établissements avec 
lesquelles l’association a déjà travaillé via la continuité des 
actions pour et avec les parents : reproposer un café parents « 
café causette » par trimestre pour les écoles et les crèches (soit 
57 cafés parents) animés par une diététicienne nutritionniste, 
deux marches collectives « causette en baskets » par école (soit 
dix-huit ateliers). 

2/ La mise en œuvre d’un projet global (enfants/ parents/ 
professionnels) dans trois nouvelles écoles de maternelle et sur 
les différents temps de l'enfant (temps de la cantine et 
périscolaire) : des réunions de co-construction avec les 
enseignants, quatre ateliers "Alimentation" par classe, deux 
ateliers "Activité physique" par classe, un temps festif : 
alimentation et activité physique par école, deux Café-causettes 
(temps d’échanges parents) et deux causettes en basket 
(marches collectives parents) par école. 

22 130 €

Enfin,  il  est  précisé  que  ces  associations  s’engagent  à  signer  le  contrat  d’engagement
républicain. 

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 

• autoriser  Madame  la  Maire  à  verser  aux  structures  associatives  les  montants
indiqués au tableau ci-dessus ; 

• autoriser Madame la Maire à signer les conventions ci-jointes ; 

• dire  que  les  crédits  d’un  montant  de  122  970 euros  sont  prévus au  BP 2023  –
chapitre 74 – article 74718. 



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’autoriser  Madame  la  Maire  à  verser  aux  structures  associatives  les  montants
indiqués au tableau ci-dessus ; 

• d’autoriser Madame la Maire à signer les conventions ci-jointes ; 

• de dire que les crédits d’un montant de 122 970 euros sont prévus au BP 2023 –
chapitre 74 – article 74718. 

Suffrages exprimés  35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle
GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-
LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,
Charazède  GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun
ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David
LAÏB,  Richard  MARION,  Ange  VIDAL,  Christine
BERTIN,  Monique  MARTINEZ,  Karim  BALIT,  Soufia
MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le lundi 10 juillet 2023.

#signature#

Le secrétaire de séance

Pierre DUSSURGEY
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